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A - ORGANISATION GENERALE

A.1 – BUT DU DOCUMENT
Les spécifications d’agrément, objet du présent document établi en application de l’arrêté du 12.01.93 relatif à l’agrément des Unités d’Entretien d’Aéronefs, exposent :

· le domaine d’activité de l’Unité

· les moyens mis en œuvre

· les règles et procédures suivies en vue d’assurer l’entretien des aéronefs.

A.2 – ENGAGEMENT DE L’UNITE
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L’Unité d’Entretien d’Aéronefs « Les Planeurs d’Avignon Pujaut » s‘engage à appliquer les dispositions définies dans les spécifications d’agrément et à les adapter à sa propre évolution, conformément à la procédure d’amendement définie ci-après (Visa du Responsable Technique).

A.3 – PROCEDURE D’AMENDEMENT

Cette procédure s’applique du moment où les spécifications originelles ont été acceptées par les services compétents.

Elle s’applique également aux rééditions qui seront considérées comme des amendements.

Toute modification aux dispositions décrites dans les présentes spécifications fera l’objet d’un amendement qui sera soumis à l’accord des services compétents. Chaque amendement sera affecté d’un numéro d’ordre et d’une date et communiqué au GSAC en 1 exemplaire +1 exemplaire des pages à viser.

A.3.1 – Acceptation
Après étude et identification, l’échelon local transmet les pages visées à l’U.E.A. qui adresse un exemplaire de l’amendement à la DAC, pour acceptation.

A.3.2 – Diffusion
Après acceptation, il est procédé à la diffusion de l’amendement qui devient alors applicable.

A.3.3 – Tenue à jour des spécifications
Chaque détenteur d’un exemplaire des spécifications est responsable de sa mise à jour.

Les pages annulées doivent être retirées des spécifications.

A.4 – COMPOSITION DE L’UNITE D’ENTRETIEN
Responsable Technique  
: Monsieur BRUNELIERE Christophe

Mécanicien


: Monsieur FABVIER Arnaud

Les fiches de renseignements concernant ces personnes sont jointes en annexe 1.

A.5 – DISPOSITIONS EN CAS D’ABSENCE TEMPORAIRE DU RESPONSABLE TECHNIQUE

En cas d’indisponibilité du Responsable Technique (maladies, congés, etc…) ses fonctions sont assurées par Monsieur FABVIER Arnaud.
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A.6 – OBLIGATION DE L’U.E.A.
En plus, de l’engagement signé par le Responsable Technique, celui-ci doit respecter les obligations suivantes :

1. Incidents (article 15 de l’Arrêté)

L’U.E.A. s’engage à informer les services compétents de tout incident, panne, mauvais fonctionnement ou défaut relevé sur un aéronef ou élément d’aéronef qu’elle entretient, lorsqu’ils sont de nature à mettre en cause la navigabilité de l’aéronef conformément à l’Instruction DGAC du 15.06.79 et à la documentation GSAC – (voir annexe 2 CEE et annexe 3 CIM).

2. Relevé annuel des travaux (article 18 de l’Arrêté).

L’U.E.A. enverra annuellement aux services compétents, un relevé des travaux effectués (voir annexe 4).

3. Archivage (article 19 de l’Arrêté)

L’U.E.A. conserve pendant 5 ans les dossiers des travaux effectués et la liste des aéronefs traités.

4. Travaux effectués hors du domaine d’activité (article 5 de l’Arrêté)

L’U.E.A. soumet à l’autorisation préalable des services compétents l’exécution de travaux sortant du domaine d’activité autorisé.
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B – ACTIVITE

B 1 - DOMAINE D’ACTIVITE

L’U.E.A. effectue les travaux suivants sur les types d’aéronef mentionnés ci-dessous :

B.1.1. Aéronefs :
	Avion
	Type de visite
	Remarques ou autres

	Marque
	Type
	50h
	100h
	V.A.
	G.V.
	

	Morane Saulnier
	MS 893 A et E
	X
	X
	X
	X
	Changement moteur, hélice

	
	
	
	
	
	
	


	Planeur
	Type de visite
	Remarques ou autres

	Marque
	Type
	I.P.E.
	V.A.
	G.V.
	P.P.C.
	

	Centrair
	C101
	X
	X
	X
	X
	

	Centrair
	C201
	X
	X
	X
	X
	

	Grob
	G103
	X
	X
	X
	X
	

	Grob
	G102
	X
	X
	X
	X
	

	Grob
	CS11
	X
	X
	X
	X
	

	Eiri
	Pik 20 E
	X
	X
	X
	X
	Changement moteur, hélice

	
	
	
	
	
	
	


Nota : P.P.C. : Prolongation de Potentiel Cellule (3000h, 6000h, 9000h, 12000h) suivant programme constructeur

B.1.2. Equipements :
	Désignation
	Marque
	Type
	Travaux effectués

	
	
	
	


B.2 – PROGRAMMES D’ENTRETIEN APPLIQUES 

	Aéronef
	Référence du programme d’entretien accepté

	Marque
	Type
	

	Morane Saulnier
	MS 893 A et E
	Programme d’entretien A.C.V.du 26 février 1992

	Centrair
	C101 et C201
	Programme d’entretien A.C.V.du 22 décembre 1993

	Grob
	G103 et G102
	Programme d’entretien A.C.V.du 22 décembre 1993

	Grob
	CS 11
	Programme d’entretien A.C.V.du 16 mars 1992

	Eiri
	Pik 20 E
	Programme d’entretien propriétaire du 25 mai 1998
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B.3. – OPERATIONS D’ENTRETIEN EFFECTUEES

L’U.E.A. a le savoir-faire et dispose des moyens pour effectuer les opérations suivantes :

1
Sur les cellules :
1.1 Examen des différents types de construction de la voilure et du fuselage y compris des éléments principaux et secondaires ;les principaux assemblages, méthodes de rivetage, collage, entoilage, afin de réparer et remplacer des éléments de revêtement de fuselage, de voilure, de gouvernes ou de capotage (métalliques ou plastiques).

1.2 Identification des différents types de corrosion et application des traitements anti-corrosion.

1.3 Dépose des gouvernes, des ailes, des empennages, des trains d’atterrissage.

1.4 Inspection de l’état du fuselage, vérification de l’alignement, absence de déformation, symétrie.

1.5 Inspection et vérification des ailes, des empennages, de leur état, absence de déformation.

1.6 Repose des ailes, des empennages.

1.7 Vérification des angles de calage des ailes, des empennages, réglage des commandes.

1.8 Inspection, remplacement des câbles et vérification de leurs tensions.

1.9 Inspection et vérification des trains d’atterrissage, repose et essais, vérification de l’alignement et de la voie.

1.10 Révision des gouvernes, réparation (entoilage, rapièçage), remplacement des bagues ou des roulements, ajustement des contrepoids d’équilibrage.

1.11 Repose des gouvernes, réglage des débattements des gouvernes, des volets de compensation, des tabs, rectification des anomalies de fonctionnement.

1.12 Contrôle, réparation, remplacement et entretien des vitres, pare-brise.

2 Sur les circuits carburant et de graissage :

2.1 Mise en pression des circuits.

2.2 Recherche des fuites éventuelles, vidange, reprise d’étanchéité.

2.3 Dépose, vérification, repose des réservoirs amovibles et structuraux.

2.4 Démontage, remise en état, remontage des tuyauteries rigides ou souples.

2.5 Dépose, vérifications, essais et repose des éléments d’un circuit.

2.6 Purge des circuits.

3 Sur les circuits hydrauliques :

3.1 Mise en pression des circuits.

3.2 Recherche des fuites et des défectuosités éventuelles. Reprise d’étanchéité.

3.3 Démontage, vérification, essais, remise en état, remontage des éléments, des tuyauteries souples ou rigides, des mécanismes d’orientation de roue avant, des dispositifs anti-shimmy, du système de freinage des roues.
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3.4 Purge des circuits.

4 Sur les roues et freins :

4.1 Démontage, vérification des ensembles complets de roues, inspection des pneus, détection des défauts, remontage.

4.2 Démontage, vérification, changement, remontage des mâchoires et disques de freins.

5 Sur les équipements de sécurité :

5.1 Vérification, démontage, nettoyage, remontage des ceintures de sécurité.

6 En électricité :

6.1 Vérification de l’état d’une batterie, densité de l’électrolyte, charge . Essais de capacité et d’isolement.

6.2 Vérification de la continuité et de l’isolement des circuits de bord.

6.3 Dépose, vérification, repose des éléments électriques.

6.4 Assemblages, connexions et contrôle de faisceaux électriques.

7 Sur les instruments de bord :

7.1 Contrôle de l’étanchéité d’une installation de prise statique et anémométrique.

7.2 Dépose examen et repose des instruments de contrôle moteur, transmetteurs et sondes.

7.3 Dépose examen et repose des instruments de contrôle vol, vérification des circuits.

7.4 Dépose examen et repose des jaugeurs carburant, vérification des circuits.

8 Sur la mise en œuvre des aéronefs au sol :

8.1 Inspection avant le vol.

8.2 Démarrage et point fixe des moteurs, vérification des instruments et du fonctionnement de l’équipement électrique et radio.

8.3 Procédure d’arrêt des moteurs.

8.4
Utilisation des appareils de levage et d’entretien courant des aéronefs.

8.4 Pesée d’un aéronef et détermination du centrage.

9 Sur les moteurs :
9.1 Inspection et vérification d’une installation motrice sur aéronef.

9.2 Examen d’un moteur dans le but d’identifier les caractéristiques externes.

9.3 Détection des défectuosités de fonctions, remise en état.

9.4 Démontage, vérification, remise en état, remontage des capotages et des systèmes de refroidissement.

9.5 Inspection des circuits d’échappement et de chauffage cabine en vue de détecter les fuites possibles d’oxyde de carbone.
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9.6 Dégroupage des cylindres et pistons, vérification des ajustages et des jeux.

9.7 Dépose, vérification, repose de tous les accessoires, vérification des entraînements.

9.8 Recherche des criques par produit colorant.

9.9 Nettoyage, inspection, remontage des pièces en veillant au serrage et freinage corrects des assemblages, à l’exactitude des jeux en fonctionnement, à la précision des calages.

10 Sur les circuits d’allumage :

10.1 Démontage, vérification, remontage et essais de divers types de systèmes d’allumage.

10.2 Vérification d’une rampe d’allumage, essais de la continuité et l’isolement, remise en état.

10.3 Dépose, vérification, nettoyage, essais et repose des bougies.

11 Sur les circuits carburation et graissage :

11.1 Dépose, repose et essais d’un carburateur, réglage sur moteur.

11.2 Dépose et essai d’une pompe à carburant, réglage de la pression.

11.3 Démontage, vérification, remontage des filtres.

11.4 Dépose, vérification, repose et essais d’un radiateur d’huile, d’une pompe à huile et réglage de la pression.

12 Sur le stockage et le destockage des moteurs :

12.1 Protection interne et externe contre la corrosion.

12.2 Préparation des moteurs pour mise en fonctionnement après une période de stockage.

13 Sur les hélices :

13.1 Dépose et repose d’une hélice sur le moteur.

13.2 Vérification des pales, application des réparations admissibles.

14 Sur les équipements radio-électriques :

14.1 Dépose et repose des équipements radio-communication.

15 Sur les câblages :

15.1 Epissure, branchement sur cosses ou sur bornes, étamage soudure de types de câbles y compris les   co-axiaux.

16 Sur les antennes :

16.1 Montage, inspection, entretien, remplacement de tous types d’antenne (à fils, sabre, fouet, encastrée).

17 Sur les instruments de mesure :

17.1 Mise en œuvre et utilisation des instruments de mesure conventionnels tels que :

Multimètre, ohmmètre, voltmètre.

	Les Planeurs d’Avignon Pujaut
	SPECIFICATIONS D’AGREMENT
	Page

Edition

Amendement

Date
	:  12

:  01

:  00

:  15 novembre 2000


B.4.-OPERATIONS DE REPARATION

Le tableau ci-après donne la liste des opérations:

· Effectuées par l'U.E.A.(repérées en colonne "OUI" par une croix)

· Sous traitées à d'autres organismes (repérées en colonne "ST" par une croix) dont le nom est précisé en colonne "NOM DU SOUS-TRAITANT".

	OPERATION
	OUI
	ST
	NOM DU SOUS-TRAITANT

	1. STRUCTURE EN ACIER

1.1 Réparation ou remplacement de tubes et ferrures par soudures.

1.2 Traitement anti-corrosion à l'intérieur et à l'extérieur des pièces. Protection.

1.3 Protection par procédés électrolytiques.

1.4 Fabrication de pièces adaptables.

1.5 Nettoyage et décapage par projection sous pression d'abrasifs ou autres procédés physiques ou chimiques.

1.6 Traitements thermiques.

1.7 Contrôle non destructif:

· Ressuage

· Autres

2. STRUCTURE BOIS

2.1  Entures de longerons.

2.2  Réparation de nervures et longerons.

2.3  Fabrication de longerons.

2.4  Réparation ou remplacement de nervures.

2.5  Réglage intérieur de voilure.

2.6  Réparation ou remplacement contre-plaqué.

2.7  Traitement contre l'altération du bois.

3. STRUCTURE ET REVETEMENT EN ALLIAGE LEGER

3.1 Traitement anti-corrosion sur grandes surfaces.

3.2 Réparation et remplacement de revêtement métallique avec mise en œuvre d'un outillage spécial.

3.3 Réparation, remplacement de membrure et composants tels que tubes, tunnels capotages ferrures, cornières, etc.

3.4 Mise en nivellement ou alignement d'élément avec utilisation de gabarits, bâtis de montage dans le cas d'assemblage ou opérations similaires.

3.5 Contrôles géométriques, mise en forme d'éléments à l'aide de matrices.

3.6 Mise en œuvre d'éléments, tôles, profilés, pièces nécessitant un traitement thermique.

3.7 Pose de rivets avec traitement thermique.

3.8 Pose de rivets spéciaux nécessitant un outillage.

3.9 Inspection par contrôle non destructif.

3.10 Remise en état et étanchéité de réservoirs structuraux.
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	OPERATION
	OUI
	ST
	NOM DU SOUS TRAITANT

	4. REVETEMENT TEXTILE

4.1 Réparation de revêtement textile lin, coton, autres fibres(dacron)

4.2 Réfection d'entoilage et protection de surface de composants ou de cellule complète.

5. REVETEMENT STRATIFIE

5.1 Réparation de revêtement stratifié, utilisation de résines

5.2 Remplacement d'éléments en stratifié (nécessitant un spécialiste).

5.3 Fabrication d'éléments en stratifié.

6. SYSTEME DE COMMANDE

6.1 Réfection de câbles de commande nécessitant soit le sertissage d'embout, soit des épissures.

6.2 Réglage de câblerie et de gouvernes.

6.3 Remise en état des articulations, charnières, axes, bagues, etc.

6.4 Montage de systèmes de commande et de divers composants.

6.5 Remplacement de vérins hydrauliques, essais sur aéronef.

6.6 Réparation ou révision d'accessoires hydrauliques, essais au banc.

6.7 Réparation, remplacement, mise en forme, cintrage épanouis de tubes rigides de circuit.

6.8 Pose d'embouts sur tuyauteries souples.

6.9 Essais sous pression des tuyauteries fabriquées ou réparées.

6.10 Révision et essais des circuits et accessoires hydrauliques.

7. ATTERRISSEURS

7.1 Réfection ou réparation des composants et leurs attaches de train d'atterrissage tels que articulations, boulons, bagues, ferrures, etc. Assemblages serrés avec mise en température des pièces.

7.2 Révision et réparation d'amortisseur non hydraulique.

7.3 Révision et réparation d'amortisseur "air/hydraulique".

7.4 Révision et réparation des ensembles de freins.

7.5 Essais de relevage de train, contrôle des réglages.

7.6 Contrôle non destructif.

7.7 Décapage, traitement anti-corrosion, protection.

8. SYSTEME ELECTRIQUES.

8.1 Recherche de pannes.

8.2 Réparation et remplacement de câblages.

8.3 Installation d'équipement électrique.

8.4 Passage au banc d'instruments et accessoires pour vérification.

9. SYSTEME D'AIR COMPRIME / DEPRIME ET CIRCUIT ANEMOMETRIQUE.

9.1 Réparation ou remplacement d'équipements ou accessoires.

9.2 Réparation, fabrication et essais de tuyauteries.

9.3 Contrôle des fuites avec appareillage spécial (circuit anémo).
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	Atelier Régional Vinon

Atelier Régional Vinon

Atelier Régional Vinon

Atelier Régional Vinon

Atelier Régional Vinon
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	OPERATION
	OUI
	ST
	NOM DU SOUS TRAITANT

	10 OPERATIONS D'ASSEMBLAGE

10.1 Assemblage d'éléments tels que éléments de voilure, empennages, train d'atterrissage, commandes, etc.

10.2 Assemblage de gouvernes mobiles, équilibrage.

10.3 Installation d'ensembles mécaniques neufs ou révisés, échanges standard.

10.4 Révision des ensembles ci-dessus (partielle ou complète).

10.5 Réglage, nivellement, contrôle géométrique de cellules complètes et débattement des gouvernes.

10.6 Pose et dépose de GMP (moyen de levage).

10.7 Installation d'instruments et accessoires.

10.8 Assemblage et ajustage de capotages, protections, etc.

10.9 Réparations mineures et assemblage d'éléments en plastique tels que pare-brise, verrière, etc.

10.10 Mise sur vérins ou levage complet de la cellule.

10.11 Mise en œuvre pour pesée et centrage d'un aéronef (hors courant d'air).

11. MOTEURS

11.1 Dégroupage, échange standard de sous-ensembles.

11.2 Révision d'accessoires moteur (partielle ou totale).
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	RECTIMO ou CER Castelnaudary
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B.5.-LISTE DES SOUS-TRAITANTS

Les noms et adresses des sous-traitants de l'U.E.A. sont regroupés ci-dessous. Le détail des travaux qu'ils effectuent est donné ci-dessus.

Il est à noter que l'Unité d'Entretien n'a pas de contrat particulier avec ses sous-traitants. Chaque cas est traité ponctuellement et fait l'objet d'une commande par écrit précisant :

· La nature des travaux à effectuer.

· Les spécifications techniques applicables.

· Les documents libératoires requis (JAA FORM1).

	NOM DU SOUS-TRAITANT
	ADRESSE DU SOUS-TRAITANT
	N° AGRT

	ATELIER REGIONAL VINON

RECTIMO

CER-SFACT

SOCATA

ELECTRONIQUE MAINTENANCE AVIATION


	Atelier Régional des Activités de Plein Air

Aérodrome

83560 Vinon sur Verdon

Aéroport de Chambéry/Aix

73420 Viviers du Lac

BP 1102

11491 Castelnaudary cedex

Aérodrome de Tarbes/Ossun/Lourdes

65009 Tarbes cedex

BP 44 Aviation Générale

13728 Marignane cedex
	UO 292

F-156

A 0008

F-J.04

F-188


Lorsque le sous-traitant n'est pas agréé pour l'objet de la commande :

· Soit la sous-traitance reste de la responsabilité du RT de l'U.E.A.

· Soit le contrôle de la sous-traitance est demandé aux services compétents, dans la mesure où ces derniers ont l'opportunité de la surveiller.
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C- MOYENS MATERIELS

C.1.-LOCAUX ET INSTALLATIONS :

L'Unité d'Entretien dispose des locaux couverts suivants situés sur l'aérodrome d'AVIGNON-PUJAUT.

L'U.E.A. est propriétaire de ces moyens.

C.1.1.- Hangars.

Le hangar est de forme rectangulaire d'une surface de 645 m2, de construction métallique pour la structure et la toiture, fermé de parpaings sur 3 cotés et par des portes coulissantes métalliques sur le dernier coté.

L'éclairage diurne est assuré par un chassis translucide situé sur le mur Nord d'une hauteur de 1,5 mètre et d'une longueur de 45 mètres soit une surface de 67,5 m2.

L'éclairage nocturne est assuré par 4 rampes de néons doubles.

Le sol est de type bétonné.

C.1.2.-Ateliers séparés.

Atelier petite mécanique:

Cet atelier occupe une surface de 52 m2. Il est accessible depuis l'intérieur par une porte à 4 battants de 3 mètres de large.

Cet atelier est chauffé par air pulsé électrique et un chauffage à mazout.

L'éclairage diurne est assuré par une fenêtre donnant sur l'extérieur d'une dimension de 1,8 m/0,5m, et par 6 fenêtres donnant sur le hangar.

L'éclairage nocturne est assuré par 3 rampes doubles au néon.

Un thermomètre est affecté à poste fixe dans cet atelier.

Le sol est bétonné.

C.1.3.-Magasins.

Les magasins sont constitués de :

Une soute à ingrédient indépendante d'une surface de 3,5 m2 avec aération sur l'extérieur, accessible depuis le hangar. Les étagères sont métalliques.

4 étagères métalliques de stockage dans l'atelier de petite mécanique de dimensions suivantes : 3m/0,3m.

C.1.4.-Plan général des installations.

· Plan de masse réduit pour la localisation sur l'aérodrome (page 17).

· Plan des installations (page 18).
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Plan de masse réduit pour localisation sur l'aérodrome.
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Plan de l'atelier
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C.2.-OUTILLAGES UTILISES.

Les outillages cités ci-dessous appartiennent à l'U.E.A.

Les outillages à utilisation exceptionnelle seront empruntés lors des besoins. Le Responsable Technique s'assurera de leur bon état avant utilisation.

C.2.1.-Outillage général

1.a) Outillage standard à main pour mécanicien et électricien :

· Clés dimensions métriques

· Clés dimensions anglo-saxonnes

· Clé dynamométrique

· Maillet, tournevis, cardans, rallonges, chasse goupilles, limes, fers à souder, scies.

1.b) Etablis, tables:
· 1 établi fixe

· 1 établi mobile

1.c) Appareils de mesure pour mécanicien et électricien :
· Cales d'épaisseur

· Compas

· Pied à coulisse

· Réglet, mètres

· Jauges

· Contrôleur universel (Métrix) pour mesures de continuité seulement.

1.d) Appareils de levage :
· Palan (1,5t)

· Chèvre (0,8t)

· Vérins (1,5t)

· Chandelles

· B.O.

1.e) Manutention stockage
· Etagères

· Tréteaux

· Casiers divers

1.f) Nettoyage

· Bacs

· Pistolets projecteurs

· Machine de nettoyage à la vapeur

· Aspirateur
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C.2.2.-Outillage cellules métalliques:

· Machine à percer, jeu de forets

· Rivetage : 
pince à rivets

bouterolles

· Serre joints

· Loupe

· Installation d'air comprimé (détendeur)

C.2.3.-Outillage cellules bois et toile:

4a) Structure bois:

· Scie égoïne, rabot, ciseaux

· Vilebrequin, mèches

· Etablis avec étau, 

· Serre joints

· Berceaux

4b) Entoilage:

· Table de coupe

· Ciseaux, ciseau à cranter

· Aiguilles spéciales

· Thermomètre

· Hygromètre (jetable si hors service)

· Brosses, pinceaux.
C.2.5.- Commandes:

· Outillage de sertissage

· Tensiomètre

· Rapporteur d'angle

C.2.6.-Trains d'atterrissage, circuits:

· Outillage spécial pour roues

· Outillage spécial pour freins

· Outillage de confection d'épanouis sur tuyauteries

· Manomètres

C.2.7.-Moteurs à pistons:

· Clé à bougies

· Clé d'embase de cylindre

· Lève soupape

· Sangle à segments

· Appareil de mesure des taux de fuite

· Un synchroniseur de magnétos

· Jeu de cales

· Comparateur

C.2.8.- Mise à niveau, réglages, pesée:

· Niveau 

· Fil à plomb, règles, bascules, tares, 

· Lunette pour contrôle géométrique
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C.2.9.-Outillages spécifiques:

· Néant

C.2.10.-Outillages divers:

· Banc batterie (chargeur et déchargeur)
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C.3.-DOCUMENTATION
C.3.1.-Documentation appartenant à l'U.E.A.:

1.a) Documentation d'origine constructeur:

	Avion/Moteur/Hélice


	Type de documents*



	
	Cellule
	Moteur

	Marque-Type
	Document de maintenance
	I

P

C
	Manuel de réparation
	B

S
	S

I
	S

L
	Opérator's ou

Overhaul

Manuel

	SOCATA
	Maint. Manual
	
	
	X
	X
	X
	

	MS 893 
	
	X
	
	X
	X
	X
	Op.M

	Lycoming
	
	X
	
	X
	X
	X
	

	Sensenich
	
	
	
	X
	X
	X
	

	Rotax
	
	
	
	X
	
	
	

	Hoffman
	
	
	
	X
	
	
	


	Planeur


	Type de documents*



	
	Cellule
	Equipement

	Marque-Type
	Document de maintenance
	I

P

C
	Manuel de réparation
	B

S
	C

N
	
	

	CENTRAIR C101-C201
	Maint. Manual
	X
	X
	X
	X
	
	

	GROB G102-G103 
	Maint. Manual
	X
	X
	X
	X
	
	

	GROB CS11
	Maint. Manual
	X
	X
	X
	X
	
	

	EIRI PIK 20
	Maint. Manual
	X
	X
	X
	X
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


*Pour ces documents, les abonnements de type annuel sont contractés auprès des organismes suivants:

· SOCATA auprès de la société SOCATA

· CENTRAIR auprès de la société CENTRAIR

· GSAC (CN) auprès du GSAC

· Autres (CN, BS, GROB, EIRI, LYCOMING, SENSENICH, ROTAX, HOFFMAN…) auprès de la FFVV

1.b) Documentation générale

· Documentation réduite du GSAC

· Abonnement aux consignes de Navigabilité

C.3.2. Documentation non détenue par l'U.E.A.

L'U.E.A. détient la documentation émise par le constructeur pour effectuer l'entretien prévu à son domaine d'activité. Cependant, et en cas de besoin exceptionnel, le Responsable Technique s'engage dès réception et avant toute utilisation à vérifier la validité du document emprunté.
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D. PROCEDURE DE FONCTIONNEMENT

D.1- LANCEMENT DES TRAVAUX

Le lancement des travaux est effectué à l'aide du bon de lancement (annexe 7).

D1.1.- Aéronefs appartenant à l'U.E.A. ou sous contrat.

Le Responsable Technique mémorise sous forme de tableau, les principales échéances de navigabilité des aéronefs. Il détient, de plus, pour les aéronefs concernés, un suivi complet des éléments à potentiel.

Il renseigne le bon de lancement (annexe 7) en fonction :

· De la situation des aéronefs dans leur cycle d'entretien

· Des éléments à potentiel

· Des anomalies découvertes par les pilotes et portées au Carnet de Route

· Des Consignes de Navigabilité applicables

· Des retouches, modifications, réparations et inspections nécessaires au maintien de l'aptitude au vol des appareils

· Des BS, CN, SL,…

D.1.2.- Aéronefs hors contrat

Le Responsable Technique renseigne le bon de lancement en fonction du bon de commande du client. Il sollicite son accord pour les travaux supplémentaires qu'il juge nécessaire ou qu'il découvre en cours de travaux.

D.2.- EXECUTION DES TRAVAUX

Les travaux sont effectués selon les programmes d'entretien acceptés. Ces programmes sont à la disposition des exécutants, dans l'atelier, de même que les textes des CN, BS, SL, à appliquer lors de la visite.

Au fur et à mesure de l'exécution des travaux, l'exécutant porte sur le bon de lancement et d'exécution ouverts pour chaque aéronef (voir annexe 7) les travaux effectués.

Si au cours des travaux, des anomalies sont décelées, le Responsable Technique décide des actions correctives et les inscrit sur le bon de lancement et d'exécution (voir annexe 7).

Les travaux effectués sur les équipements et non couverts par le programme d'entretien d'aéronef (cas des révisions effectuées selon la documentation de l'équipementier) sont matérialisés sur le compte rendu spécifique (annexe 12).

D.3.-DOSSIER DE VISITE
Un dossier de visite est établi par aéronef, dans lequel sont collationnés les bons de lancement, les comptes rendus de travaux et les documents de navigabilité des pièces remplacées.

Les travaux supplémentaires et pièces remplacées sont inscrits sur une feuille (annexe 8.2) archivée dans le dossier.

Les travaux sont reportés sur les livrets aéronefs et moteurs selon les dispositions du § 7.8 de l'annexe à l'arrêté du 24/07/91, modifié le 21/01/93.
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D.4.-APPROBATION POUR REMISE EN SERVICE (A.P.R.S.)

A l'issue des travaux, après s'être assuré que :

· Tous les travaux programmés et non programmés ont été effectués

· Les équipements à potentiel ont bien été remplacés

· La mise à jour technique est satisfaisante

· Les travaux supplémentaires et retouches ont bien été effectués

· La nature des travaux reportés éventuellement ne met pas en cause l'état de navigabilité de l'appareil

· Les résultats des contrôles en vol éventuels sont satisfaisants

· Les retouches nécessitées par ce vol sont effectuées et enregistrées.

Le Responsable Technique de l'U.E.A. prononce l'approbation pour remise en service (A.P.R.S.) sur le livret aéronef et le carnet de route selon les dispositions du § 7.8 de l'annexe à l'arrêté du 24/07/91 modifié le 12/01/93.

Visite de …………………………………..effectuée………………………………….suivant le programme d'entretien accepté Edition…………………………….Amendement……………………………………

Travaux supplémentaires……………………………………………………………………..

Travaux différés………………………………………………………………………………..

APPROBATION POUR REMISE EN SERVICE

N° d'agrément : ……………………………
Nom :



Date :



Signature :

Dans le cas où les travaux effectués nécessitent un vol de contrôle, il prononce dans un premier temps "l'APRS pour vol de contrôle" puis lorsque ce dernier est concluant et que les retouches éventuelles ont été effectuées, il prononce alors "l'approbation pour remise en service".
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D.5.-DISPOSITIONS PARTICULIERES

Prolongation de potentiel moteur.

Pour déterminer l'attribution des prolongations moteurs par tranches de 100 heures, Le Responsable Technique de l'U.E.A. :

1. 
S'assure que le livret moteur est à jour et que les indications qu'il contient permettent d'affirmer que :

a) L'entretien a été réalisé en continu par un atelier agréé, conformément au programme d'entretien approuvé (référence et date) et tenu à jour.

b) Les Consignes de Navigabilités ont bien été appliquées.

c) Le moteur a été utilisé avec un carburant conforme aux indications contenues dans le Manuel de Vol ou la Fiche de Navigabilité.

2.
Vérifie le taux de fuite des cylindres :

a) Ils ne doivent pas accuser de dégradation importante, comparativement aux précédents relevés.

b) La perte maximum pour chaque cylindre ne doit pas être supérieure à 10 PSI pour une mise en pression de 80 PSI.

3.
Vérifie :

a) L'absence d'anomalie par l'inspection des points particuliers suivants :

· Filtre d'air carburateur, déflecteurs cylindres, peinture des cylindres, magnétos, circuit d'échappement, bougies, commande manuelle de mélange et gaz, joint du collecteur d'admission, cache culbuteurs, vilebrequins, filtre à huile (absence de corps étrangers), etc…

b) Le bon fonctionnement du moteur au point fixe (régime maximum, ralenti, sélection magnétos, charge génératrice ou alternateur, absence de fuite ou suintement d'huile, etc…

4.
Mentionne au livret moteur la prolongation accordée selon les termes "in fine" de l'imprimé de prolongation (Documentation GSAC).

5.         Informe par écrit l'échelon local du GSAC, du résultat des vérifications et conclusions qui en résultent, en lui adressant, en 2 exemplaires, l'imprimé précité, dûment renseigné et visé.
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D.6.-PROCEDURE D'APPROVISIONNEMENT

Compte tenu de son activité, l'U.E.A. ne dispose que d'un magasin renfermant des pièces d'usage courant (50h, 100h, Petits dépannages).

D.6.1- Approvisionnement

En fonction de ses besoins immédiats ou de ses prévisions, le Responsable Technique établit les bons de commandes (voir annexe 13) en y portant avec précision :

· La désignation de l'élément

· Sa référence constructeur issue des documents constructeurs tels que les I.P.C.

· La quantité commandée

· La mention "matériel à livrer avec Certificat de Navigabilité/JAA Form1/ Fiche matricule d'équipement (éventuellement).

Il est à noter que l'U.E.A. ne dispose pas de contrat particulier avec ses fournisseurs, chaque cas est traité individuellement.

D.6.2- Magasinage 

A l'arrivée du matériel, le Responsable Technique vérifie :

· La conformité à la commande

· La validité des documents d'accompagnements (Certificat de Conformité, JAA/ Form 1, F.M.E., etc…

Le matériel est ensuite, s'il n'est pas avionné immédiatement, stocké dans le magasin sur étagère, muni de son document de navigabilité ou d'une étiquette distincte (voir annexe 9).

Les pièces à rebuter sont détruites ou stockées dans un local séparé du magasin.

Le Responsable Technique s'assure périodiquement (environ 1 fois par mois) de l'état de navigabilité des équipements en magasin.

Les documents de livraison, ainsi que les documents d'accompagnement, tels que certificats de passage au banc, JAA/Form 1, Certificats de conformité, sont archivés pendant 5 ans.

A la sortie de l'équipement du magasin, ces documents sont versés au dossier de travaux, la F.M.E. est renseignée en conséquence.
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D.7.- OUTILLAGE DE CONTROLE

L'U.E.A. dispose d'un outillage de contrôle qu'elle traite de la façon suivante :

D.7.1- Entretien et vérification des outillages

Les instruments de contrôle soumis à l'étalonnage périodique sont répertoriés dans un document mentionnant les éléments suivants :

· Marque et type :

· N° de série:

· Date du dernier étalonnage:

· Nom de l'organisme ayant procédé à cet étalonnage :

· Date du prochain étalonnage :

Le dernier PV est conservé avec ces renseignements. 

En plus de ces interventions programmées, le Responsable Technique envoie en réparation (ou réétalonnage) tout outillage pour lequel il a mis en évidence un défaut de fonctionnement en cours d'utilisation.

Les outillages devant subir un entretien (ou un réétalonnage) sont retirés de la panoplie d'outillage et étiquetés "Matériel à réviser" (cf annexe 9 étiquette orange).

D.7.2.- Liste des outillages concernés et périodicité d'étalonnage

	OUTILLAGE


	PERIODICITE

	APPELATION
	MARQUE
	N°
	

	Differential Cylinder Pressure tester
	Estern Electronics MFG CORP
	RJ74-02CPZ21
	2ans

	Clé Dynamométrique
	Facom
	
	2ans

	Balance
	Prêt par l’UEA 191
	Prêt par l’UEA 191
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FICHE DE RENSEIGNEMENT

Responsable Technique : 
Mr BRUNELIERE Christophe

Date de naissance

:
09 mars 1961

Formation


:
1976-1979
Etudes secondaires à Avignon

1979 Stage entretien matériel SFACT Montagne Noire

1979-1980 Etudes supérieures IUT Mesures Physiques  à Marseille

1980-1990 Pilote militaire Aéronavale

1990 Stage Pilote Professionnel 1ere classe SFACT St Yan

1990-1992 Officier Pilote de Ligne UTA

1992-2000 Officier Pilote de Ligne Air France

Diplômes


:
1979

Bac D

1982

Brevet Pilote Professionnel

1983 Qualification d’instructeur Planeur

1988 Qualification IFR

1990

Brevet Pilote Professionnel 1ere Classe

1991

Qualification RULF Responsable Unité Locale Formation

1994

Brevet de Pilote de Ligne

Expérience


:
1991-2000
Responsable Technique Aéroclub Vauclusien 








section vol à voile.
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FICHE DE RENSEIGNEMENT

Mécanicien

:
MR FABVIER Arnaud

Date de naissance
:
06 février 1969

Formation

:
1988

BAC F10 (micromécanique horlogerie)




:
1990

BTS Production textile




:
1991-1992
Service militaire armée de l’air, service contrôle trafic aérien




:
1992-1993
Ecole de maintenance aéronautique







SODETEG FORMATION 0 Toussus le Noble

Diplômes

:
1988

BAC F10




:
1993

DMA (Diplôme de Maintenance Aéronautique)

Expérience

:
1993-1996
Mécanicien d’entretien aéronautique AOM Industries (Garons)





Depuis 96
Mécanicien aéronautique par intérim (Air Littoral, Air Liberté,







AOM, EAS, Air France, Corsair, etc…)





Depuis 95
Adjoint du Responsable Technique Aéroclub Vauclusien section 





Vol à Voile.
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RELEVE ANNUEL DES TRAVAUX

Période :

Du 

Au

	Aéronef


	Nombre de visites effectuées


	N° de la prolongation moteur
	N° de la dérogation
	Divers

	Type
	Immatriculation
	I.P.E.
	50h
	100h
	V.A.
	G.V.
	P.P.C.
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	                                                                                              Le..........................................................

                                                                                              Le Responsable Technique
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AERONEF REPRIS AVANT L'ACHEVEMENT DES TRAVAUX

DESTINATAIRE : Propriétaire - Exploitant (rayer la mention inutile)

IMMATRICULATION :


TYPE :


N° SERIE :

TRAVAUX EN COURS :

TRAVAUX RESTANT A EFFECTUER AVANT A.P.R.S. :

Le Responsable Technique :

Date :

Visa :

Copie : GSAC local
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Page laissée intentionnellement blanche
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BON DE LANCEMENT ET D'EXECUTION N°

IMMATRICULATION :



Date : du


au

Situation de l'appareil à l'issue des travaux

	
	Marque
	Type
	N° de série
	H.T.
	H.R.
	H.G.V.

	Cellule
	
	
	
	
	
	

	Moteur
	
	
	
	
	
	

	Hélice
	
	
	
	
	
	


	Nature des travaux
	Visas Responsable Technique

	Visites
	Selon programme
	Lancement
	Exécution

	
	
	
	


	CN:


	
	

	BS:


	
	


	Travaux supplémentaires

· Programmés :

· Découverts en visite :


	
	


Travaux reportés :

Nota : L'utilisation de cet imprimé est limitée à 2 exécutants
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COMPTE RENDU DE TRAVAUX N°………..     

IMMATRICULATION :



Date : du


au

Situation de l'appareil à l'issue des travaux

	
	Marque
	Type
	N° de série
	H.T.
	H.R.
	H.G.V.

	Cellule
	
	
	
	
	
	

	Moteur
	
	
	
	
	
	

	Hélice
	
	
	
	
	
	


	Travaux effectués


	Programme d'entretien utilisé

	
	Détenteur
	Edition
	Amendement

	
	
	
	


DOCUMENTS DE MAINTENANCE CONSTRUCTEUR UTILISES

· Les CN, BS, SI, SL ont été appliqués suivant mise à jour technique jointe (cf annexe 8.1)

· Les équipements et pièces ont été changés suivant liste jointe (cf annexe 8.1)

· Les travaux supplémentaires et/ou les modifications ont été appliqués suivant la liste jointe (cf annexe 8.3)

· Les débattements de gouvernes et tension de câbles ont été relevés (cf annexe 8.4)

· La courbe de compensation compas est en place dans la cabine

· Les plaquettes réglementaires sont en place (cf Manuel de Vol)

· Une pesée a été effectuée (voir C.R. en annexe)

· Un vol de contrôle a été effectué (voir C.R. en annexe)

· Les travaux reportés sont listés en annexe 8.3 et mentionnés au carnet de route et au livret aéronef.

Nota  : 

Cocher les items en fonction des travaux effectués


Le Responsable Technique
Insérer 1 exemplaire dans le livret aéronef.



Nom :










Visa :










Date :
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COMPTE RENDU DE TRAVAUX N°………..     

MISE A JOUR TECHNIQUE

	C.N.
	BS,SI,SL
	OBJET
	APPLICATION

	
	
	
	Avant
	En cours
	Répétitive
	Ss objet

	
	
	
	
	
	
	


VALIDITE DES TUYAUTERIES

VERIFICATION

:
OUI

NON







TUYAUTERIES

:
OUI

NON







CHANGEES







(si oui cf annexe 8.3)

INSTRUMENTS DE BORD REPERES

VERIFICATION

:
OUI

NON

COMMANDES IDENTIFIEES


TRAVAUX EXECUTES :
OUI

NON







(si oui cf annexe 8.4)
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COMPTE RENDU DE TRAVAUX N°………..

EQUIPEMENTS OU PIECES REMPLACEES

Indiquer clairement le motif de dépose et le numéro de JAA/ Form 1.
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COMPTE RENDU DE TRAVAUX N°………..

TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES

	ANOMALIES CONSTATEES


	ACTIONS CORRECTIVES


	TRAVAUX REPORTES



	OBJET

	DATE LIMITE DE REPORT
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ETIQUETTES MAGASIN
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DEMANDE DE DEROGATION

Aéronef type 




:

Immatriculation



:

Moteur - Référence -N° de série

:

Equipement - Référence - N° de série

:

Visite aéronef - Type



:

Opération d'entretien



:

· Objet de la dérogation



:

· Motif et justification de la demande

:

· Valeur de la dérogation



:

· Situation de l'aéronef dans son cycle d'entretien :

· Dispositions compensatrices prévues 
:

Visa demandeur





Décision GSAC

· Accord

· Refus motivé
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1ère, 2ème, 3ème
PROLONGATION DE POTENTIEL MOTEUR






N° de référence :

Le Responsable Technique soussigné déclare :

Accorder une prolongation de T.F.A.R. de ……………………heures au moteur suivant :

Marque

:




Heures totales

:

Type

:




Heures depuis RG
:

N° de série
:




Date de RG

:

Equipant l'aéronef :

Marque

:




Type


:

N° de série
:




Immatriculation

:

Propriétaire
:

Que les trois dernières visites ont été effectuées par les organismes agréés suivant :

Que le livret moteur est à jour et que les indications qu'il contient permettent d'affirmer que l'entretien a été réalisé conformément au programme approuvé le :

Au nom de :

Que les BS-SI-SL et les consignes de navigabilité ont bien été appliqués jusqu'à la CN :

Que le taux de fuite des cylindres est correct (perte inférieure à 10 PSI pour une mise en pression de 80 PSI)

	N° de cylindre
	1
	2
	3
	4
	5
	6

	Pression différentielle
	
	
	
	
	
	


L'absence d'anomalie par l'inspection des points particuliers :

Filtre d'air

:


Circuit d'échappement

:

Déflecteurs cylindre
:


Bougies


:

Peinture des cylindres
:


Commande du mélange et gaz
:

Magnétos et rampes
:


Joints du collecteur d'admission
:

Cache culbuteurs
:


Filtre à huile


:

Le bon fonctionnement du moteur au point fixe avec les paramètres suivants
:

Régime


:
Ralenti
:


Maxi
:

Sélection magnétos
:
Gauche
:


Droite
:

Absence de fuite ou de suintement d'huile 
:

Que le carburant utilisé est conforme aux indications portées sur le manuel de vol ou la fiche de navigabilité:

Avoir reproduit sur le livret moteur la déclaration suivante :

Prolongation, réf :


, de



heures est accordée, soit le report du nouveau TFAR à 
:

N° d'agrément 

:

Nom du Responsable Technique :


fait le :


Signature :








Fait à :


Le :








Le Responsable Technique:








Visa :

Copie GSAC en 2 exemplaires
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COMPTE RENDU DE TRAVAUX N°………..

APRES INTERVENTION SUR EQUIPEMENT

DESIGNATION

:



MARQUE
:

TYPE


:



N°

:

SITUATION DE L'EQUIPEMENT A L'ARRIVEE :

HEURES TOTALES
:

HEURES DEPUIS REVISION
:


DATE DERNIERE REVISION
:

DOCUMENT DE REFERENCE
:

DEFAUTS CONSTATES
:


TRAVAUX EFFECTUES
:

	RELEVE DES COTES
	PIECES CHANGEES

	REPERE
	TOLERANCE
	RELEVE
	

	
	MAXI
	MINI
	
	

	
	
	
	
	

	ESSAIS
	NOMS ET VISAS

	REPERE
	NATURE
	MAXI
	MINI
	RESULTATS
	EXECUTANT
	CONTROLE

	
	
	
	
	
	
	

	OBSERVATIONS AUX ESSAIS
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BON DE COMMANDE N°:                           
DATE :
	DESIGNATION
	REFERENCE
	QTE
	DELAI DE LIVRAISON
	OBSERVATIONS

	
	
	
	
	

	Documents devant accompagner le matériel à la livraison

· JAA FORM 1

· PV de contrôle

· Certificat de conformité

· Fiche Matricule Equipement

                                                                                                      Le Responsable Technique




�





MATERIEL BON ETAT





Désignation 	:





Référence 	:





N° de série	:





Heures fonct.:





MATERIEL A REPARER





Provenance	:





Désignation	:





Référence 	:





N° de série	:





Heures fonct.:





MATERIEL A REBUTER





Provenance	:





Désignation	:





Référence 	:





N° de série	:





Heures fonct.:





�





�





�








